
COMMISSION PROPRETE - CADRE DE VIE 
DU CONSEIL DE QUARTIER BELLEVILLE-  SAINT-MAUR 

 
Compte-rendu de la réunion du 16 septembre 2009 (18h30-20h) 

 
Prochaine réunion le mercredi 28 Octobre à la régie de quartier à partir de 18h30. 
 
Réunion à la régie de quartier ; la date n’ayant pas été rappelée n’étaient présentes que cinq 
membres : Colette Albrecht, Michèle Egg, Fabienne, Astrid Kreye, Josiane Pigny. 
 
La réunion se déroule en trois temps : 

 Les questions contingentes 
 
La tournée d’Automne avec monsieur Sitrini de la DPE sera prise en charge par Astrid qui s’engage 
à contacter la DPE. Les n° de téléphone sont communiqués à cet effet. 
La réunion  du vendredi 18 septembre qui se déroule à l’EDL organisée par l’équipe de pilotage 
mise en place pour résoudre les problèmes du quartier nous concerne pour les points suivants : «  
propreté, collecte des encombrants » ; Michèle se propose pour y assister. 
La prochaine réunion de la commission est fixée le mercredi 28 octobre. 
 

 Le tri sélectif en coordination avec le Syctom est le projet  sur lequel  la commission 
pourrait travailler et est présenté par Colette : 

 
Il s’agit de sensibiliser la population à l’impact de la production de déchets, à l’importance du tri 
des déchets à la source , ( collecte sélective ) et à des modes de consommation plus responsables ; 
il existe déjà une action de terrain menée avec le CICA dans les magasins Monoprix du XI. 
 
Le projet peut être mené en tant qu’action de prévention en collaboration avec le Syctom. 
Il répond par ailleurs aux objectifs du Grenelle de l’environnement 1 qui vise à réduire les déchets , 
à augmenter le recyclage des matières organiques des déchets ménagers ( compost  et méthane ) et 
donc à réduire la part des déchets stockés et incinérés.  
Pour inciter à réduire la production de déchets, une taxe a été créée , c’est la taxe générale sur les 
activités polluantes – TGAP- dont le produit doit subventionner les actions de prévention menées 
par les collectivités locales. 
 

 Pour mener à bien ce projet, il serait souhaitable que les membres de la commission 
reçoivent formation et information , notamment auprès du Syctom d’Ivry qui possède les 
moyens de communication. 

 
D’autres suggestions sont faites, par exemple s’informer auprès des collectivités locales des 
associations compétentes, de l’ADEME, de la fondation Hulot comme le suggère Fabienne… 
Michèle  propose de procéder en deux temps : établir d’abord les contacts, puis avec une équipe 
assez fournie, procéder à des actions qui seraient ponctuelles  ( par ex. au Picoulet  ou dans des 
zones d’habitat collectif dense ), inviter un intervenant lors d’une plénière… 
 
La séance s’est poursuivie en abordant d’autres sujets. 
 Michèle parle du bruit qui est un projet dont on reparlera lorsque le nouveau directeur de la 
Maison des Métallos  
 nous aura reçu. 
 Le Contrat local de sécurité et prévention, objet de la réunion du 28/09  à la mairie traite du 
11e et donc  du quartier fontaine au roi .Il est présenté dans ses grandes lignes par Michèle. Dans ce 
doc. de 114 pages , elle souligne les points qui concernent la commission: propreté, délinquance de 



proximité, incivilités dans l’espace public, nuisances sonores…Des fiches programmes , par ex. 
sur la verbalisation, complètent le doc. Lui communiquer les questions et remarques en vue de 
la réunion publique. 
 
D’autres sujets sont évoqués comme le problème des terrasses de café qui débordent largement de 
l’espace autorisé ou les étalages réalisés par les commerces sur les trottoirs  et qui vont jusqu’à 
empêcher la libre circulation sur lesdits trottoirs ( ex : carrefour JP Timbaud /bvd de Belleville ) . 
La mairie sera alertée. 
Sur les problèmes de la place JP Timbaud la mairie s’est engagée à  saisir le nouveau 
commissaire de police  qui vient juste de prendre ses fonctions. 
 
20h : fin de la séance. 


